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Volltext

Bundesgericht

Tribunal fédéral

Tribunale federale

Tribunal federal

5A_240/2026

Ordonnance du 18 mars 2026

IIe Cour de droit civil

Composition

M. le Juge fédéral Bovey, Président.

Greffière : Mme Mairot.

Participants à la procédure

A.________,

représenté par Me Laurent Fischer, avocat,

requérant,

contre

1. B.________ SA,

2. C.________,

3. D.________,

tous trois représentés par Me Mathias Burnand, avocat,

intimés.

Objet

mesures provisionnelles (protection de la personnalité),

requête d'effet suspensif concernant l'arrêt du Juge unique

de la Cour d'appel civile du Tribunal cantonal du canton

de Vaud du 9 mars 2026 (JP24.050301-250649 n° 180).

Vu :



l'ordonnance de mesures provisionnelles rendue le 26 mai 2025 par le Président du Tribunal
civil de l'arrondissement de La Côte, laquelle, entre autres points, rejette la requête de
A.________ tendant à faire interdire aux intimés de publier toute information imputant à
l'intéressé, désigné nommément ou de manière qu'il puisse être identifié, des
comportements déplacés à l'égard de femmes;

l'arrêt du 9 mars 2026, notifié le 11 suivant, du Juge unique de la Cour d'appel civile du
Tribunal cantonal du canton de Vaud confirmant cette décision;

la requête d'effet suspensif déposée le 13 mars 2026 par l'intéressé;

l' art. 103 al. 3 LTF ;

Considérant :

que, de pratique constante, le prononcé de l'effet suspensif ou d'autres mesures
provisionnelles suppose qu'un recours ait été effectivement et dûment déposé, de sorte qu'il
est exclu de requérir de telles mesures dans l'optique d'un futur recours, sauf si la requête
comporte des griefs exposés succinctement, que la partie requérante se réserve de compléter
jusqu'à l'expiration du délai de recours (parmi d'autres: ordonnances 5A_39/2026 du 15
janvier 2026; 5A_34/2026 du 14 janvier 2026; 5A_613/2025 du 26 août 2025;
5A_331/2023 du 8 juin 2023);

que, en l'espèce, l'écriture du requérant est expressément intitulée requête " d'effet suspensif
" et conclut à la suspension du caractère exécutoire de l'arrêt cantonal précité, ainsi qu'à ce
qu'ordre soit donné aux intimés de retirer immédiatement du site internet du journal
E.________ un article publié le concernant;

que, sous réserve de la précision que le recours à déposer tendra à la réforme de l'arrêt
cantonal susvisé, en ce sens que sa requête de mesures provisionnelles est admise,
l'argumentation et les conclusions de l'intéressé se rapportent exclusivement à dite requête,
de sorte qu'on ne saurait assimiler son acte à un recours sommairement motivé;

que, partant, la requête d'effet suspensif est irrecevable;

que le recourant, qui succombe, supportera les frais de la présente ordonnance;

Par ces motifs, le Président ordonne :

1.

La requête d'effet suspensif est irrecevable.

2.

Les frais judiciaires, arrêtés à 500 fr., sont mis à la charge du recourant.

3.

La présente ordonnance est communiquée aux parties et au Juge unique de la Cour d'appel
civile du Tribunal cantonal du canton de Vaud.

Lausanne, le 18 mars 2026

Au nom de la IIe Cour de droit civil

du Tribunal fédéral suisse

Le Président : Bovey



La Greffière : Mairot
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